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COOPÉRATION INTERNATIONALE TOUCHANT LES UTILISATIONS 
PACIFIQUES DE L'ESPACE EXTRA-ATMOSPHÉRIQUE 

A/RES 1721 (XVI) 

Adoptée par l’Assemblée générale 
le 20 décembre 1961 

A 

L'Assemblée générale,  

Reconnaissant qu'il est de l'intérêt commun de l'humanité de favoriser l'utilisation de 
l'espace extra-atmosphérique à des fins pacifiques et qu'il est urgent de renforcer la 

coopération internationale dans ce domaine important,  

Estimant que l'espace extra-atmosphérique ne devrait être exploré et utilisé que pour le 

bien de l'humanité et au profit des Etats, quel que soit leur stade de développement 

économique ou scientifique,  

1. Recommande aux Etats de s'inspirer des principes suivants dans l'exploration et 

l'utilisation de l'espace extra-atmosphérique :  

a) Le droit international, y compris la Charte des Nations Unies, s'applique à l'espace 

extra-atmosphérique et aux corps célestes;  

b) L'espace extra-atmosphérique et les corps célestes peuvent être librement explorés et 
exploités par tous les Etats conformément au droit international et ne sont pas 

susceptibles d'appropriation nationale;  

2. Invite le Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique à étudier 
les problèmes juridiques que pourront soulever l'exploration et l'utilisation de l'espace 

extra-atmosphérique, et à faire rapport à ce sujet. 
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B 

L'Assemblée générale, Estimant que l'Organisation des Nations Unies doit constituer un 
centre pour la coopération internationale touchant l'exploration et l'utilisation pacifiques 

de l'espace extra-atmosphérique,  

1. Demande aux Etats qui lancent des objets sur une orbite ou sur une autre trajectoire 

extra-atmosphérique de fournir sans délai au Comité des utilisations pacifiques de 
l'espace extra-atmosphérique, par l'intermédiaire du Secrétaire général, des 

renseignements en vue de l'enregistrement des lancements;  

2. Prie le Secrétaire général de tenir un registre public où seront consignés les 

renseignements fournis conformément au paragraphe 1 ci-dessus;  

3. Prie le Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique, agissant en 
coopération avec le Secrétaire général et utilisant pleinement les services et les ressources 

du Secrétariat:  

a) De maintenir un contact étroit avec les organismes gouvernementaux et non 

gouvernementaux qui s'occupent des questions relatives à l'espace extraatmosphérique ;  

b) De prévoir l'échange de renseignements que les gouvernements donneraient 
volontairement sur les activités touchant l'espace extra-atmosphérique, cet échange 

devant compléter les échanges techniques et scientifiques existants, sans faire double 

emploi avec eux ;  

c) De contribuer à l'étude des mesures propres à favoriser la coopération internationale 

touchant les activités relatives à l'espace extra-atmosphérique;  

4. Prie en outre le Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique de 
faire rapport à l'Assemblée générale sur les dispositions qui auront été prises pour 
l'accomplissement de ces fonctions et sur les faits nouveaux touchant les utilisations 

pacifiques de l'espace extra-atmosphérique qu'il jugera importants. 


